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ARTICLE 6 B

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Toute obligation de confidentialité, faisant obstacle au signalement ou à la révélation d’une 
information mentionnée à l’article 6 A, d’un crime, d’un délit, d’un manquement au droit en 
vigueur, d’une menace ou d’un préjudice graves pour l’intérêt général, est nulle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à poser le principe de la nullité des obligations de confidentialité dès 
lors qu’elles viseraient à faire obstacle à une révélation ou un signalement dans la limite du champ 
défini à l’article 6 A, et propose un équilibre avec l’alinéa suivant relatif aux secrets protégés avec 
lequel il s’articule.


